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Le Portail Famille : c’est quoi ?
 
 

1er accès au Portail Famille

Connexion 
à votre espace

Dans la continuité du guichet unique, le Portail famille est un espace en ligne, destiné 
aux familles, qui met à leur disposition des services dans le but de simplifier les 
démarches administratives et de faciliter l’accès à l’information.
Le Portail famille permet de gérer le Dossier d’Inscription Unique (DIU), les réservations 
pour l’ALSH, l’APS, la restauration, l’EMS et leurs historiques ; d’alerter la structure 
d’une absence ou maladie ; de payer en ligne ou encore de faire les pré-inscriptions 
scolaires et à la structure multi-accueil (SMA).
Il est aussi possible d’y consulter : ses factures, le règlement intérieur des structures, 
les tarifs et toutes les informations liées à l’actualité des structures.

Si vous n’avez pas encore de compte sur le Portail Famille, vous devez en faire la 
demande auprès du guichet unique.
Seules les familles ayant constitué leur DIU complet peuvent accéder au 
Portail famille, soit par un lien sur le site de la ville - www.mimizan.fr - soit directe-
ment : http://mimizan.portail-familles.net.
Une fois le compte créé, vous recevrez un mail avec votre identifiant de connexion et 
votre mot de passe. Il ne vous reste plus qu’à vous connecter via le le lien dans le mail 
et à modifier votre mot de passe.



 
Les informations sur votre espace Comment faire une réservation ?

Vous êtes
connecté

Informations 
utile (menus, 
règlements...).

Informations
famille 

et enfant(s)

Vos réservations
et annulations

Factures
et

règlements



Comment faire une réservation ?

Cliquez ! 2° Sélectionnez 
l’enfant concerné

3° Sélectionnez
l’établissement

4° Cliquez sur 
«Continuer»

5° Cliquez sur la case
correspondante

Vous pouvez 
dérouler 

jusqu’au bas 
de la page

Puis cliquez sur 
«Valider le planning»

1°



Comment faire une réservation ?

6°

7°

Cliquez sur
«Confirmer la réservation»

Cliquez sur
«Terminer»

Factures et règlements



Factures et règlements

Pour payer 
en ligne

Modes 
de paiement

Comment payer vos factures ?
(ceci ne concerne pas les familles ayant opté pour le prélévement automatique)

Cliquez pour
régler la facture

Cliquez pour accéder 
au paiement en ligne 

sur le site des 
Finances Publiques


